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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Retraite mutualiste du combattant
Question écrite n° 5925

Texte de la question

M Michel Jacquemin attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes
de guerre sur les conditions de remboursement de revalorisation de rentes aux caisses autonomes mutualistes
par l'Etat. En effet, la nouvelle procedure applicable depuis le 1er janvier 1987 prevoit le remboursement des
revalorisations, paye seulement l'annee suivante. Ce delai oblige les caisses autonomes a faire l'avance de la
totalite des depenses de revalorisation qui incombent a l'Etat. Or il en resulte un prejudice important qui, pour la
France mutualiste, a ete evalue en 1988 a 4 millions de francs ; aussi lui demande-t-il s'il ne serait pas possible
de faire en sorte que l'Etat rembourse les revalorisations des rentes mutualistes d'anciens combattants dans les
mois qui suivent la date de leur paiement effectif par les caisses autonomes.

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret no 88-1211 du 30 decembre 1988 fixant les modalites d'application des majorations des
rentes viageres de la Caisse nationale de prevoyance, des caisses autonomes mutualistes et des compagnies
d'assurance prevoit la procedure de remboursement desdites majorations aux organismes debiteurs susvises.
Ces dispositions reglementaires repondent a un double souci d'harmonisation et de simplification dans la
gestion du fonds commun de majoration des rentes viageres assuree desormais par l'Etat (direction de la
comptabilite publique). Certes, des contraintes financieres sont engendrees par l'application de l'echeancier de
remboursement aux organismes debirentiers mais elles sont surtout sensibles dans le premier temps de son
application du fait de la necessite d'un ajustement des tresoreries des caisses. Toutefois, l'equilibre financier
global de l'organisme cite par l'honorable parlementaire n'est pas remis en cause puisque les majorations
legales du type de rentes servies par la caisse autonome mutualiste qu'il gere continuent a etre integralement
remboursees par l'Etat.
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